
DEPARTEMENT DE L ’AUBE  

 
Mairie de Pont-Sainte-Marie 

____________________ 
 
 
 

ANNONCES LEGALES  
 
 
1 – Pouvoir adjudicateur :  
 

Mairie de Pont-Sainte-Marie représentée par M. Pascal LANDREAT, maire 
Place Langlois BP 30 

10152 PONT SAINTE MARIE 
 
2 – Objet  : Délégation de service publique pour la gestion de la fourrière automobile municipale 
 
3 – Catégorie de marché  : Délégation de Service Public 
 
4 – Procédure de passation  : Procédure simplifiée de délégation de service public en 
application de l’article L1411-12 c du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
5 – Justifications à produire quant aux qualités et  capacités des candidats :  
Les candidats auront à produire les renseignements visés par l’article 45 du Code des Marchés 
Publics et précisés dans le dossier de consultation. 
 
6 – Critères d’attribution : 
1- Moyens matériels et humains du candidat : 60 % 
2- Délai d’intervention et amplitude horaire pour l’enlèvement et la restitution des véhicules : 40 
% 
 
7 – Lieu ou l’on peut retirer le dossier de consult ation  : Le dossier de consultation peut être 
retiré gratuitement auprès du service du Cabinet du Maire de la collectivité (coordonnées ci-
dessous). 
 
8 – Date et heure limites de remise des offres  : Lundi 21 avril 2008 à 12 h 00  
 
9 – Adresse auprès de laquelle les documents peuven t être obtenus :  
 

Mairie de Pont-Sainte-Marie 
Cabinet du Maire 
Place Langlois 

BP 30 
10152 PONT SAINTE MARIE 

 
Ou par fax au 03 25 80 07 49 

Ou par e-mail au plandreat@wanadoo.fr 
 
10 – Date d’envoi de publication  : Le 31 mars 2008 
 
11 – Date d’envoi sur le site internet : Le 31 mars 2008 


